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Article 40 Pouvoir ŕeglementaire. . . . . . . . . . . . . . . . . 9
Article 41 Audition des personnes concernées . . . . . . . . . . 9
Article 42 Droit de l’Union . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
Article 43 Contr̂ole juridictionnel. . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Article 44 Sanctions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
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Article 63 Principes et ḿethodes d’action . . . . . . . . . . . . 15
Article 64 Action commune. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Article 65 Conduite de l’action commune. . . . . . . . . . . . 15
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PROJET DE TRAITE INSTITUANT L’UNION EUROPEENNE [1984]

PROJET DE TRAIT É INSTITUANT L ’U NION EU-1

ROPÉENNE

Préambule2

- En vue de poursuivre et relancer l’oeuvre d’unification démocratique3

de l’Europe, dont les Communautés euroṕeennes, le système mońetaire
euroṕeen, la cooṕeration politique sont les premières ŕealisations, et con-
vaincues qu’il est de plus en plus important pour l’Europe d’affirmer
son identit́e, - se f́elicitant des ŕesultats positifs atteints au stade actuel,
mais conscientes de la nécessit́e de red́efinir les objectifs de la construc-
tion euroṕeenne et de donner̀a des institutions plus efficaces et plus
démocratiques les moyens de les atteindre,

- se fondant sur leur adhésion aux principes de la démocratique pluraliste,4

du respect des droits de l’homme et de la prééminence du droit,

- réaffirmant leur d́esir de contribuer̀a la construction d’une sociét́e inter-5

nationale reposant sur la coopération des peuples et desétats, le r̀eglement
pacifique des diff́erends, la śecurit́e et le renforcement des organisations
internationales,

- résolues̀a affermir, par une union encore plusétroite, les sauvegardes6

de la paix et de la liberté et appelant les autres peuples de l’Europe qui
partagent leur id́ealà s’associer̀a leur effort,

- décid́eesà accrôıtre la solidarit́e des peuples européens dans le respect7

de leur personnalité historique, de leur dignité et de leur libert́e au sein
d’institutions communes librement acceptées,

- convaincues de la nécessit́e de permettre la participation, selon des8

formes appropríees, des collectivités locales et ŕegionales̀a la construction
euroṕeenne, - d́esireuses de réaliser leurs objectifs communs de manière
progressive en respectant lesétapes de transition nécessaires et en soumet-
tant tout progr̀es ult́erieur au consentement des peuples et desétats, - en-
tendant confier̀a des institutions communes, conformément au principe
de subsidiarit́e, les seules compétences ńecessaires pour menerà bien des

tâches qu’elles pourront réaliser de manière plus satisfaisante que lesétats
pris isoĺement,

les hautes parties contractantes,états membres des Communautés eu- 9

ropéennes, ont d́ecid́e de cŕeer l’Union euroṕeenne.

Prémiere partie - L’UNION 10

Article premier Cr éation de l’Union 11

Par le pŕesent trait́e, les hautes parties contractantes instituent entre elles12

l’Union euroṕeenne.

Article 2 Adh ésion de nouveaux membres 13

Tout état euroṕeen d́emocratique peut demanderà devenir membre de14

l’Union. Les modalit́es d’adh́esion ainsi que les adaptations que celle-ci
entrâıne font l’objet d’un trait́e entre l’Union et l’́etat candidat. Ce traité
est conclu conforḿementà la proćedure pŕevueà l’article 65 du pŕesent
traité.

Un trait́e d’adh́esion impliquant une révision du pŕesent trait́e ne peut̂etre 15

conclu qu’apr̀es avoir suivi la proćedure de ŕevision pŕevueà l’article 84
du pŕesent trait́e.

Article 3 Citoyenneté de l’Union 16

Les citoyens deśetats membres sont par-là même citoyens de l’Union. La17

citoyennet́e de l’Union est lief:à la qualit́e de citoyen d’uńetat membre;
elle ne peut̂ere acquise ou perdue sépaŕement. Les citoyens de l’Union
participentà la vie politique de celle-ci dans les formes prévues par le
présent trait́e, jouissent des droits qui leur sont reconnus par l’ordre ju-
ridique de l’Union et se conforment aux normes de celui-ci.
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PROJET DE TRAITE INSTITUANT L’UNION EUROPEENNE [1984]

Article 4 Droits fondamentaux 18

1. L’Union prot̀ege la dignit́e de l’individu et reconnâıt à toute personne19

relevant de sa juridiction les droits et libertés fondamentaux tels qu’ils
résultent notamment des principes communs des constitutions desétats
membres, ainsi que de la convention européenne de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales.

2. L’Union s’engagèa maintenir et̀a d́evelopper, dans les limites de ses20

comṕetences, les droitśeconomiques, sociaux et culturels qui résultent
des constitutions deśetats membres, ainsi que de la charte sociale eu-
ropéenne.

3. Dans un d́elai de cinq ans, l’Union d́elibère sur son adh́esion aux instru-21

ments internationaux susmentionnés ainsi qu’aux pactes des Nations unies
relatifs aux droits civils et politiques et aux droitséconomiques, sociaux
et culturels. Dans le m̂eme d́elai, l’Union adopte sa propre déclaration des
droits fondamentaux selon la procédure de ŕevision pŕevueà l’article 84
du pŕesent trait́e.

4. En cas de violation grave et persistante par unétat membre22

des principes d́emocratiques ou des droits fondamentaux, des sanctions
pourront être prises suivant les dispositions de l’article 44 du présent
traité.

Article 5 Territoire de l’Union23

Le territoire de l’Union comprend l’ensemble des territoires desétats24

membres tels qu’ils sont préciśes par le trait́e instituant la Communauté
économique euroṕeenne et par les traités d’adh́esion, compte tenu des
obligations decoulant du droit international.

Article 6 Personnalité juridique de l’Union25

L’Union a la personnalit́e juridique. Dans chacun desétats membres,26

l’Union poss̀ede la capacité juridique la plus large reconnue aux personnes

morales par les législations nationales; elle peut notamment acquérir ou
aliéner des biens immobiliers et mobiliers et ester en justice. Dans les
relations internationales, l’Union jouit de la capacité juridique ńecessaire
pour exercer ses fonctions et atteindre ses buts.

Article 7 Acquis communautaire 27

1. L’Union fait sien l’acquis communautaire. 28

2. Les dispositions des traités instituant les Communautés euroṕeennes, 29

ainsi que des conventions et protocoles relatifs auxdites Communautés,
qui concernent les buts de celles-ci et leur champ d’application et qui ne
sont pas modifíes de façon expresse ou implicite par le présent trait́e font
partie du droit de l’Union. Elles ne peuventêtre modifíees que selon la
proćedure de ŕevision pŕevueà l’article 84 du pŕesent trait́e.

3. Les autres dispositions des susdits traités, conventions et protocoles30

font également partie du droit de l’Union pour autant qu’elles ne sont
pas incompatibles avec le présent trait́e. Elles ne peuvent̂etre modifíees
que par la proćedure de la loi organique, visée à l’article 38 du pŕesent
traité.

4. Les actes des Communautés euroṕeennes ainsi que les mesures prises31

dans le cadre du système mońetaire euroṕeen et de la cooṕeration politique
continuent̀a produire leurs effets, pour autant qu’ils ne sont pas incompat-
ibles avec le pŕesent trait́e, tant qu’ils n’auront paśet́e remplaćes par des
actes ou mesure pris pa les institutions de l’Union, conformémentà leurs
comṕetences respectives.

5. L’Union respecte tous les engagements des Communautés eu- 32

ropéennes, en particulier les accords ou conventions passés avec un ou
plusieurśetats tiers ou une organisation internationale.

Article 8 Institutions de l’Union 33

La réalisation des tâches confíeesà l’Union est assuŕee par ses institutions34
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PROJET DE TRAITE INSTITUANT L’UNION EUROPEENNE [1984]

et ses organes. Les institutions de l’Union sont:

- le Parlement euroṕeen,35

- Le Conseil de l’Union,36

- la Commission,37

- la Cour de justice,38

- le conseil euroṕeen.39

Deuxième partie - BUTS, METHODES D’ACTION ET COMPE-40

TENCES DE L’UNION

Article 9 Buts41

L’Union a pour buts: - d’assurer un développement humain et harmonieux42

de la socíet́e reposant notamment sur la recherche du plein emploi,
l’ élimination progressive des déśequilibres qui existent entre ses régions,
la protection de l’environnement et l’amélioration de sa qualité, le progr̀es
scientifique et culturel de ces peuples, - d’assurer le développement
économique de ses peuples dans le cadre d’un marché int́erieur libre et
dans le contexte de la stabilité mońetaire, de l’́equilibre des relations
économiques extérieures et d’une croissanceéconomique constante, sans
discrimination entre ressortissants ou entreprises des différentśetats mem-
bres, en renforçant la capacité desétats, de leurs citoyens et de leurs en-
treprises̀a adapter solidairement leurs structures et leurs activités aux mu-
tationséconomiques,

- de promouvoir dans les relations internationales la sécurit́e, la paix, la43

cooṕeration, la d́etente, le d́esarmement et la libre circulation des person-
nes et des id́ees, ainsi que l’aḿelioration des relations commerciales et
mońetaires internationales,

- de contribuer au d́eveloppement harmonieux et juste de tous les peuples44

du monde pour leur permettre de sortir du sous-développement et de la
faim et d’exercer pleinement leurs droits politiques,économiques et soci-
aux.

Article 10 M éthodes d’action 45

1. Pour atteindre ces buts, l’Union agit selon les méthodes de l’action 46

commune ou de la coopération entre leśetats membres; les domaines
réserv́esà chacune de ces méthodes sont fix́es par le pŕesent trait́e.

2. Par action commune, on entend l’ensemble des actes - internes ou47

internationaux - normatifs, administratifs, financiers et judiciaires ainsi
que des programmes et recommandations propresà l’Union, émanant dc
ses institutions et s’adressant soità celles-ci, soit aux́etats, soit aux indi-
vidus.

3. Par cooṕeration, on entend les engagements que prennent lesétats 48

membres dans le cadre du conseil européen.

Les ŕesultats de la coopération sont mis en oeuvre par lesétats membres49

ou pa- les institutions de l’Union selon les modalités d́efinies par le conseil
euroṕeen.

Article 11 Passage de la ḿethode de la cooṕeration à celle de l’action 50

commune

1. Dans les cas prévus aux articles 54 paragraphe I et 68 paragraphe 2 du51

présent trait́e, certains matières qui rel̀event de la cooṕeration entréetats
peuvent devenir l’objet d’actions communes. Sur proposition, soit de la
Commission, soit du Conseil de l’Union, soit du Parlement, soit d’un ou
plusieurśetats membres, le conseil européen d́ecide, apr̀es consultation de
la Commission et avec l’accord du Parlement, de soumettre ces matières
à la comṕetence exclusive ou concurrente de l’Union.

2. Dans les domaines relevant de l’action commune, celle-ci ne peutêtre 52

remplaćee par la cooṕeration.

Article 12 Compétences 53

1. Lorsque le pŕesent trait́e attribue une comṕetence exclusivèa l’Union, 54
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PROJET DE TRAITE INSTITUANT L’UNION EUROPEENNE [1984]

les institutions de l’Union sont seules compétentes pour agir; les autorités
nationales ne peuvent intervenir que pour autant que la loi de l’Union le
prévoit. Tant que l’Union n’a pas légiféŕe, les r̀egles nationales restent en
vigueur.

2. Lorsque le prisent traité attribue une comṕetence concurrentèa55

l’Union, l’action desétats membres s’exerce là òu l’Union n’est pas in-
tervenue. L’Union n’agit que pour mener les tâches qui peuvent̂etre en-
treprises en commun de manière plus efficace que par les Etats mem-
bres ouvrant śepaŕement, en particulier celles dont la réalisation exige
l’action de l’Union parce que leurs dimensions ou leurs effets dépassent
les frontìeres nationales. La loi qui déclenche l’action commune dans un
secteur non encore abordé par l’Union, ou par les Communautés, doitêtre
adopt́ee selon la proćedure de la loi organique.

Article 13 Mise en oeuvre du droit de l’Union56

L’Union et les états membres coopèrent dans la confiance mutuelleà57

l’application du droit de l’Union. Leśetats membres prennent toutes les
mesures ǵeńerales ou particulières propres̀a assurer l’ex́ecution des obli-
gations d́ecoulant du pŕesent trait́e ou ŕesultant des actes des institutions
de l’Union. ils facilitentà celle-ci l’accomplissement de sa mission, ils
s’abstiennent de toute mesure susceptible de mettre en péril la réalisation
des buts de l’Union.

Troisi ème partie - DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES58

TITRE PREMIER - LES INSTITUTIONS DE L’UNION59

Article 14 Parlement européen60

Le Parlement euroṕeen est́elu au suffrage universel direct par le vote61

libre et secret des citoyens de l’Union. La durée de la ĺegislature est de
cinq ans.

Une loi organiquéetablira une proćedureélectorale uniforme; jusqu’à 62

l’entrée en vigueur de cette loi, la procédure applicable est celle en vigueur
pour l’élection du Parlement des Communautés euroṕeennes.

Article 15 Membres du Parlement 63

Les membres du Parlement agissent et votent individuellement et per-64

sonnellement. Ils ne peuventêtre líes par des instructions ni recevoir de
mandat imṕeratif.

Article 16 Fonctions du Parlement 65

le Parlement: - participe, conforḿement au pŕesent trait́e, aux proćedures 66

législative et budǵetaire, ainsi qu’̀a la conclusion des accords interna-
tionaux,

- donne l’investiturèa la Commission, en approuvant son programme poli-67

tique,

- exerce le contr̂ole politique sur la Commission, - a le pouvoir d’adopter,68

à la majorit́e qualifíee, une motion de censure contraignant les membres
de la Commissioǹa se d́emettre collectivement de leurs fonctions,

- dispose d’un pouvoir d’enquête et reçoit les ṕetitions qui lui sont 69

adresśees par les citoyens de l’Union,

- exerce les autres compétences qui lui sont attribuées par le pŕesent 70

traité.

Article 17 Majorit és au Parlement 71

1. Le Parlement votèa la majorit́e simple, c’est-̀a-dire à la ma- 72

jorité des suffrages expriḿes, les abstentions n’étant pas prises en con-
sidération.

2. Dans les cas expressément pŕevus par le pŕesent trait́e, le Parlement 73

vote:
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a) soit à la majorit́e absolue, c’est-à-dire à la majorit́e de ses membres;74

b) soit à la majorit́e qualifíee, c’est-̀a-dire à la majorit́e de ses membres
et des deux tiers des suffrages exprimés, les abstentions n’étant pas prises
en consid́eration. Lors du vote en deuxième lecture du budget, la majorité
qualifiée se d́efinit comme la majorit́e des membres du Parlement et des
trois cinquìemes des suffrages exprimés, les abstentions n’étant pas prises
en consid́eration.

Article 18 Pouvoir d’enquête et ṕetitions75

Les modalit́es selon lesquelles s’exercent le pouvoir d’enquête du Par-76

lement ainsi que le droit des citoyens d’adresser des pétitions au Parlement
sont fix́ees par des lois organiques.

Article 19 Règlement int́erieur du Parlement77

Le Parlement arrête son r̀eglement int́erieurà la majorit́e absolue.78

Article 20 Conseil de l’Union79

Le Conseil de l’Union est composé de repŕesentations deśetats membres80

nomḿees par leurs gouvernements respectifs; chaque représentation est
dirigée par un ministre chargé de manìere sṕecifique et permanente des
affaires de l’Union.

Article 21 Fonctions du Conseil de l’Union81

Le Conseil: - participe, conforḿement au pŕesent trait́e, aux proćedures82

législative et budǵetaire, ainsi qu’̀a la conclusion des accords interna-
tionaux, - exerce les compétences qui lui sont confiées dans le domaine des
relations internationales, et répond aux questionśecrites et orales posées
par les membres du Parlement dans ce domaine,

- exerce les autres compétences qui lui sont attribuées par le pŕesent83

traité.

Article 22 Pondération des voix au Conseil de l’Union 84

La voix de chaque représentation est affectée de la pond́eration pŕevueà 85

l’article 148 paragraphe 2 du traité instituant la Communauté économique
euroṕeenne.

En cas d’adh́esion de nouveaux́etats membres, la pondération des voix 86

qui leur sont attribúees est d́etermińee par le trait́e d’adh́esion.

Article 23 Majorit és au Conseil de l’Union 87

1. Le Conseil votèa la majorit́e simple, c’est-̀a-dire à la majorit́e des 88

voix pond́erees exprimees, les abstentions n’étant pas prises en con-
sidération.

2. Dans les cas expressément pŕevus par le pŕesent trait́e, le Conseil vote: 89

a) soità la majorit́e absolues c’est-à-direà la majorit́e des voix pond́eŕees,
les abstentions n’étant pas prises en considération, comprenant au moins
la moitié des repŕesentations;

b) soit à la majorit́e qualifíee, c’est-̀a-dire à la majorit́e des deux tiers90

des voix pond́eŕees, les abstentions n’étant pas prises en considération,
comprenant la majorité des repŕesentations. Lors du vote en deuxième
lecture du budget, la majorité qualifíee se d́efinit comme la majorit́e des
trois cinquìemes comprenant la majorité des repŕesentations;

c) soità l’unanimit́e des repŕesentations, les abstentions n’étant pas prises91

en consid́eration.

3. Pendant une période de transition de dix ans, lorsqu’une représentation 92

invoque un int́er̂et national vital mis en cause par la décisionà prendre
et reconnu comme tel par la Commission, le vote est reporté afin que la
question soit ŕeexamińee. Les motifs de la demande de report doiventêtre
publiés.
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Article 24 Règlement int́erieur du Conseil de l’Union93

Le Conseil adopte son règlement int́erieur à la majorit́e absolue. Le94

règlement pŕevoit là publicit́e des ŕeunions au cours desquelles le Con-
seil agit en tant qu’autorité législative ou budǵetaire.

Article 25 Commission95

La Commission entre en fonction dans un délai de six mois apr̀es96

l’ élection du Parlement.

Au début de chaque législature, le conseil européen nomme le président97

de la Commission; ce dernier forme la Commission après consultation du
conseil euroṕeen.

La Commission soumet son programme au Parlement. Elle entre en fonc-98

tion apr̀es avoir reçu de celui-ci l’investiture, elle reste un fonction jusqu’à
l’investiture de la nouvelle Commission.

Article 26 Composition de la Commission99

La structure et le fonctionnement de la Commission, ainsi que le statut100

de ses membres, sont fixés par une loi organique. Jusqu’à l’entŕee en
vigueur de cette loi, les règles concernant la structure et le fonctionnement
de la Commission des Communautés euroṕeennes ainsi que le statut de ses
membres s’appliquentà la Commission de l’Union.

Article 27 Règlement int́erieur de la Commission101

La Commission arr̂ete son r̀eglement int́erieur.102

Article 28 Fonctions de la Commission103

La Commission: - d́efinit, dans le programme qu’elle soumetà104

l’approbation du Parlement, ks orientations de l’action de l’Union,

- prend les initiatives appropriées pour leur mise, en oeuvre, 105

- dispose de l’initiative des lois et participèa la proćedure 106

législative,

- arr̂ete les r̀eglements d’application des lois et prend les décisions 107

d’exécution ńecessaires,

- présente le projet de budget, 108

- exécute le budget, 109

- repŕesente l’Union dans les relations extérieures dans les cas prévus par 110

le pŕesent trait́e, - veille à l’application du pŕesent trait́e et des lois de
l’Union,

- exerce les autres compétences qui lui sont attribuésepar le pŕesent 111

traité.

Article 29 Responsabilit́e de la Commission devant le Parlement 112

1. La Commission est responsable devant le Parlement. 113

2. Elle ŕepond aux questionśecrites et orales posées par leu membres de114

celui-ci.

3. Les membres de la Commission doivent abandonner collectivement115

leurs fonctions̀a la suite du vote par le Parlement d’une motion, de cen-
sureàla majorit́e qualifíee. Le vote de la motion de censure ne peut in-
tervenir qu’au scrutin public et trois jours au moins après le d́ep̂ot de la
motion.

4. Après la censure, une nouvelle Commission est formée selon la 116

proćedure pŕevue à l’article 25 du pŕesent trait́e. Jusqu’̀a l’investiture
de la nouvelle Commission, la Commission censurée exṕedie les affaires
courantes.

Article 30 Cour de justice 117

1. La Cour de justice assure le respect du’ droit dans l’interprétation et 118
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l’application du pŕesent trait́e et de tout acte adopté en vertu de celui-
ci.

2. Les membres de la Cour sont noms pour moitié par le Parlement et119

pour moitíe par le Conseil de l’Union. Au cas où le nombre des membres
serait impair, le Parlement en nomme un de plus que le Conseil.

3. L’organisation de la Cour, le nombre et le statut de ses membres et120

la duŕee de leur mandat sont régis par une loi organique qui détermine
également la proćedure et les majorités requises pot’r leur nomination.
Jusqu’̀a l’entŕee en vigueur de cette loi, les dispositions pertinentes des
traités communautaires et les mesures prises pour leur mise en oeuvre
s’appliquent̀a la Cour de justice de l’Union.

4. La Cour arr̂ete son r̀eglement de proćedure.121

Article 31 Conseil euroṕeen122

Le conseil euroṕeen ŕeunit les chefs d’́etat ou de gouvernement desétats123

membres de l’Union et le président de la Commission qui participe aux
travaux du conseil européen,à l’exception du d́ebat relatif̀a la nomination
de son successeur età l’élaboration des messages et recommandations qui
s’adressent̀a la Commission.

Article 32 Fonctions du conseil euroṕeen124

1. Le conseil euroṕeen:125

- formule des recommandations et prend des engagements dans le do-126

maine de la cooṕeration, - d́ecide, dans les cas prévus par le pŕesent
traité et selon la proćedure pŕevueà l’article 11, de l’́elargissement des
comṕetences de l’Union,

- nomme le pŕesident de la Commission,127

- adresse des messag.s aux autres institutions de l’Union,128

- informe ṕeriodiquement le Parlement sur l’activité de l’Union dans les129

domaines de sa compétence,

- répond aux questionśecrites et orales posées par les membres du Par-130

lement,

- exerce les autres compétences qui lui sont attribuées par le pŕesent 131

traité.

2. Le conseil euroṕeen d́etermine ses propres procédures de 132

décision.

Article 33 Organes de l’Union 133

1. L’Union est dot́ees des organes suivants: 134

- la Cour des comptes, 135

- le Comit́e économique et social, 136

- la Banque euroṕeenne d’investissement, 137

- le Fonds mońetaire euroṕeen. 138

Des lois organiques fixent les règles concernant les attributions et les pou-139

voirs de ces organes, leur organisation et leur composition.

2. Les membres de la Cour des comptes sont nommés pour moitíe par le 140

Parlement et pour moitié par le Conseil de l’Union.

3. Le Comit́e économique et social est un organe de consultation de la141

Commission, du Parlement, du Conseil de l’Union et du conseil européen
et peut leur adresser des avis de sa propre initiative. Le Comité est consult́e
sur toute proposition ayant une influence déterminante sur l’́elaboration
et la mise en oeuvre de la politiqueéconomique et de la politique de la
socíet́e. Le Comit́e arr̂ete son r̀eglement int́erieur. La composition du
Comit́e doit assurer une représentation ad́equate des diff́erentes catégories
de la vieéconomique et sociale.

4. Le Fonds mońetaire euroṕeen dispose de l’autonomie nécessaire pour142

garantir la stabilit́e mońetaire.

5. Chacun des organes susmentionnés est ŕegi par les dispositions qui143
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sont applicables aux organes communautaires correspondants au moment
de l’entŕee en vigueur du présent trait́e.

L’Union peut, par une loi organique, créer d’autres organes nécessaires̀a144

son fonctionnement;

TITRE II - LES ACTES DE L’UNION145

Article 34 Definition de la loi146

1. La loi fixe les r̀egles qui s’appliquent̀a l’action commune. Autant que147

possible, elle se limitèa d́etermine les principes fondamentaux régissant
l’action commune et laisse aux autorités charǵees de son exécution, rele-
vant de l’Union ou deśetats membres, le soin d’en préciser ks modalit́es
d’application.

2. L’organisation et le fonctionnement des institutions ainsi que d’autres148

matìeres expressément pŕevues par le présent trait́e sont ŕegis par des lois
organiques vot́ees selon les modalités particulìeres pŕevuesà l’article 38
du pŕesent trait́e.

3. La loi budǵetaire est adoptée conforḿement aux dispositiois de l’article149

76 du pŕesent trait́e.

Article 35 Application diff érencíee de la loi150

La loi peut subordonner̀a des d́elais, ou accompagner de mesures de tran-151

sition différencíees selon le destinataire, la mise en oeuvre de ses dis-
positions lorsque l’uniformit́e d’application de celles-ci se heurteà des
difficultés particulìeres dues̀a la situation sṕecifique de certains de ses
destinataires. Ces délais et mesures doivent néanmoins viser̀a faciliter
l’application ult́erieure de l’ensemble des dispositions de la loià tous ses
destinataires.

Article 36 Autorit é législative152

Le Parlement et le Conseil de l’Union exercent conjointement le pouvoir153

législatif avec la participation active de la Commission.

Article 37 Initiative des lois et des amendements 154

1. La Commission a l’initiative des lois. Elle peut retirerà tout mo- 155

ment les projets de loi présent́es par elle jusqu’à ce que soit le Parlement,
soit le Conseil de l’Union les aient expressément adopt́es en premìere lec-
ture.

2. Sur demande motivée du Parlement ou du Conseil, la Commission156

présente un projet de loi conformeà cette demande. En cas de refus de la
Commission, le Parlement ou le Conseil, suivant les procédures pŕevues
dans leurs r̀eglements, peuvent introduire un projet de loi conformeà leur
demande originaire. La Commission doit exprimer son avis sur le pro-
jet.

3. Dans les conditions prévuesà l’article 38 du pŕesent trait́e: - la 157

Commission peut présenter des amendementsà tout projet de loi; ces
amendements sont votés en priorit́e, - les membres du Parlement et les
repŕesentations nationales au sein du Conseil peuventégalement pŕesenter
des amendements lors des débats au sein de leurs institutions respec-
tives.

Article 38 Vote de la loi 158

1. Tous les projets de loi sont dépośes devant le Parlement. Dans un159

délai de six mois, celui-ci approuve le projet, avec ou sans amendement.
Lorsqu’il s’agit d’un projet de loi organique, le Parlement peut l’amender
à la majorit́e absolue; son approbation requiert la majorité qualifíee.

Si les majorit́es requises pour l’approbation du projet ne sont pas atteintes,160

la Commission a k droit de k modifier et de le redépos̀er devant le Par-
lement.
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2. Le projet approuv́e, amend́e ou non, par le Parlement est transmis au161

Conseil de l’Union. La Commission peut exprimer, dans un délai d’un
mois apr̀es l’approbation du Parlement, un avis, qui est lui aussi transmis
au Conseil.

3. Le Conseil statue dans un délai de six mois. S’il approuve le projetà la162

majorit́e absolue sans l’amender ou le rejetteà l’unanimit́e, la proćedure
législative est termińee.

Si la Commission a donné expresśement un avis d́efavorable au projet ou163

s’il s’agit d’un projet de loi organique, le Conseil,à la majorit́e qualifíee,
approuve le prou-t sans l’amender ou le rejette, auxquels cas la procédure
législative est termińee.

Lorsque le projet áet́e soumis au vote sans atteindre les résultats men-164

tionnés ci-avant ou lorsque le projet est amendé à la majorit́e simple oùa
la majorit́e absolue pour les lois organiques, la procédure de concertation
prévue au paragraphe 4 du présent article est ouverte.

4. Dans les cas prévus au dernier alińea du paragraphe 3 du présent ar-165

ticle, le comit́e de concertation est réuni. Ce comit́e se compose d’une
délégation du Conseil de l’Union et d’une délégation du Parlement. La
Commission participe aux travaux du comité.

Si, dans un d́elai de trois mois, le comité parvientà un accord sur un166

texte commun, ce texte est soumis pour approbation au Parlement et au
Conseil qui d́ecidentà la majorit́e absolue ou, pour les lois organiques,
à la majorit́e qualifíee, dans un d́elai de trois mois. Aucun amendement
n’est recevable.

Si, dans le d́elai susmentionńe, le comit́e ne parvient pas̀a un accord,167

le texte issu du Conseil est soumis pour approbation au Parlement qui
décide dans un d́elai de trois mois̀a la majorit́e absolue ou, pour les lois
organiques,̀a la majr: it́e qualifíee. Seuls sont recevables les amendements
présent́es par la Commission. Dans un délai de trois mois, le Conseil peut
rejeter,à la majorit́e qualifíee, le texte adopté par le Parlement. Aucun
amendement n’est alors recevable.

5. Sans pŕejudice de l’article 23 paragraphe 3 du présent trait́e, si le Par-168

lement ou le Conseil ne soumettent pas au vote le projet dans les délais qui
leur sont impartis, le projet est réput́e adopt́e par l’institution qui ne s’est
pas prononćee. Cependant, une loi ne peutêtre consid́eŕee comme adoptée
si elle n’a paśet́e approuv́ee, de façon explicite, soit par le Parlement, soit
par le Conseil.

6. Lorsqu’une situation d́etermińee l’exige, le Parlement et le Conseil169

peuvent, d’un commun accord, prolonger les délais pŕevus au pŕesent ar-
ticle.

Article 39 Publication de la loi 170

Sans pŕejudice de l’article 76 paragraphe 4 du présent trait́e, le pŕesident 171

de la branche de l’autorité législative ayant statué expresśement en dernier
lieu constate l’ach̀evement de la procédure ĺegislative et fait publier, sans
délai, la loi au Journal officiel de l’Union.

Article 40 Pouvoir r églementaire 172

La Commission arr̂ete les r̀eglements et d́ecisions ńecessairesà 173

l’application de la loi en se conformant aux modalités pŕevues par celle-ci.
Les r̀eglements sont publiés au Journal officiel de l’Union et les décisions
sont notifíees aux destinataires. Le Parlement et le Conseil de l’Union en
sont imḿediatement inforḿes.

Article 41 Audition des personnes concerńees 174

Avant d’adopter une mesure, les institutions de l’Union procèdent, autant 175

que possible et utile,̀a l’audition des personnes concernées. La loi de
l’Union organise les modalités de cette audition.

Article 42 Droit de l’Union 176

Le droit de l’Union est directement applicable dans lesétats membres.177
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Il prévaut sur les droits nationaux. Sans préjudice des comṕetences at-
tribuéesà la Commission, l’application de ce droit est assurée par les
autorit́es deśetats membres. Une loi organique détermine les modalités
selon lesquelles la Commission veilleà cette application. Les juridictions
nationales sont tenues d’appliquer le droit de l’Union.

Article 43 Contr ôle juridictionnel178

Les r̀egles communautaires relatives au contrôle juridictionnel sont appli-179

cables̀a l’Union. Elles seront complét́ees par une loi organique sur la base
des principes suivants:

- élargissement du droit de recours des particuliers contre les actes de180

l’Union leur faisant grief,

- droit égal de recours et́egalit́e de traitement de toutes les institutions181

devant la Cour de justice,

- comṕetence de la Cour pour la protection des droits fondamentaux vis-à-182

vis de l’Union, - comṕetence de la Cour pour annulet un acte, de l’Union
dans ‘e cadre d’une procédure pŕejudicielle en invalidit́e op d’une excep-
tion d’ill égalit́e, - ouverture d’un recours en cassation devant la Cour
contre les d́ecisions judiciaires nationales rendues en dernière instance
refusant dc la saisir d’une demande préjudicielle ou ḿeconnaissant une
décision pŕejudicielle rendue par la Cour,

- comṕetence de la Cour pour sanctionner les manquements desétats183

membres aux obligations découlant du droit de l’Union, - compétence
obligatoire de la Cour pour statuer sur les différends entre leśetats mem-
bres en connexité, avec les buts de l’Union.

Article 44 Sanctions184

Dans le cas pŕevu l’article 4 paragraphe 4 du présent trait́e, ainsi qu’en185

tout autre cas de violation grave et persistante de la part d’unétat membre
des dispositions du présent trait́e, apr̀es constatation par la Cour de justice

à la demande du Parlement ou de la Commission, le conseil européen
peut, apr̀es avoir entendu l’état concerńe, prendre sur avis conforme du
Parlement des mesures: - visantà suspendre les droits qui résultent de
l’application d’une partie ou de la totalité des dispositions du présent trait́e
à l’état consid́eŕe età ses ressortissants, sans préjudice des droits acquis
par ces derniers, - pouvant aller jusqu’à suspendre la participation de l’état
consid́eŕe au conseil euroṕeen et au Conseil de l’Union, ainsi qu’à tout
autre organe òu l’ état est repŕesent́e comme tel.

L’ état consid́eŕe ne participe pas au vote relatif aux sanctions. 186

Quatri ème partie- LES POLITIQUES DE L’UNION 187

Article 45 Généralit és 188

1. Sur la base de l’acquis communautaire, l’Union poursuit les actions189

entreprises et en entreprend de nouvelles conformément au pŕesent trait́e,
et en particulier̀a son article 9.

2. Les politiques structurelles et conjoncturelles de l’Union sont190

élaboŕees et mises en oeuvre de façonà permettre, parallèlement à
l’expansiońequilibŕee de l’ensemble de l’Union, l’élimination progressive
des d́eśequilibres qui existent entre ses différentes zones et régions.

Article 46 Espace juridique homog̀ene 191

En dehors des domaines qui relèvent de l’action commune, la coordi-192

nation des ĺegislations nationales en vue de former un espace juridique
homog̀ene se ŕealise par la ḿethode de la cooṕeration, cela notam-
ment:

- pour prendre des mesures propresà renforcer le sentiment193

d’appartenance des citoyensà l’Union,

- pour lutter contre les formes internationales de criminalité, y compris le 194

terrorisme.
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La Commission et le Parlement peuvent adresser des recommandations195

en ce sens au conseil européen.

TITRE PREMIER - POLITIQUE ECONOMIQUE196

Article 47 March é intérieur et libre circulation197

1. L’Union a comṕetence exclusive pour achever, garantir et développer198

la libre circulation des personnes, des services, des biens et des capitaux
sur son territoire; elle áegalement comṕetence exclusive en matière de
commerce entréetats membres.

2. Cette lib́eration s’effectue sur la base de programmes et de calen-199

driers pŕecis et contraignants arrêt́es par l’autorit́e législative selon les
modalit́es de la proćedure ĺegislative. La Commission arrête les modalit́es
d’exécution de ces programmes.

3. Par ces programmes, l’Union doit réaliser: - dans un d́elai de deux200

ansà compter de l’entŕee en vigueur du présent trait́e, la libre circula-
tion des personnes et des biens, impliquant notamment la suppression des
contr̂oles sur les personnes aux frontières int́erieures, - dans un délai de
cinq ansà compter de l’entŕee en vigueur du présent trait́e, la libre circu-
lation des services, y compris des services bancaires, et des assurances de
toute nature, - dans un délai de dix ans compter de l’entrée en vigueur du
présent trait́e, la libre circulation des capitaux.

Article 48 Concurrence201

L’Union a comṕetence exclusive pour achever et développer la politique202

de concurrence au niveau de l’Union, compte tenu: - de la nécessit́e
d’établir un ŕegime d’autorisation des concentrations d’entreprises inspiré
des crit̀eres fix́es par l’article 66 du traité instituant la Communauté eu-
ropéenne du charbon et de l’acier,

- des ńecessit́es de la restructuration et du renforcement industriels de203

l’Union face aux perturbations profondes que peut provoquer la concur-
rence internationale,

- de la ńecessit́e d’interdire toute discrimination entre les entreprises204

privées et publiques.

Article 49 Rapprochement des ĺegislations relatives aux entreprises et 205

des ĺegislations fiscales

L’Union prend des mesures visant au rapprochement des dispositions206

législatives; ŕeglementaires et administratives relatives aux entreprises,
et en particulier aux sociét́es, d̀es lors que ces dispositions ont une inci-
dence directe sur une action commune de l’Union. La loiétablit un statut
d’entreprise euroṕeenne.

Dans la mesure ńecessaire ‘̀a la ŕealisation de l’int́egrationéconomique 207

de l’Union, la loi op̀ere le rapprochement des législations fiscales.

Article 50 Politique de conjoncture 208

1. L’Union exerce une compétence concurrente en matière de politique de 209

conjoncture en vue de faciliter notamment la coordination des politiques
économiques en son sein.

2. La Commission d́efinit les orientations et les objectifs auxquels doit210

être soumise l’action deśetats membres cur la base des principes et dans
les limites fix́es par la loi.

3. La loi fixe les conditions dans lesquelles la Commission veilleà la 211

conformit́e des mesures prises par lesétats membres aux objectifs qu’elle
a d́efinis. La loi autorise la Commissioǹa subordonner le concours
mońetaire, budǵetaire ou financier de l’Union au respect des mesures
prises en application du paragraphe 2 du présent article.

4. La loi fixe les conditions dans lesquelles la Commission utilise, en con-212

certation avec leśetats membres, les ḿecanismes budgétaires et financiers
de l’Union à des fins conjoncturelles.
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Article 51 Politique de crédit213

L’Union exerce une comṕetence concurrente en ce qui concerne la poli-214

tique mońetaire et la politique du crédit euroṕeennes, notamment afin de
coordonner le recours au marché des capitaux par la création d’un comit́e
euroṕeen du march́e des capitaux ainsi que d’une autorité euroṕeenne de
contr̂ole des banques.

Article 52 Syst̀eme mońetaire européen215

1. Tous lesétats membres participent au système mońetaire euroṕeen,216

sous ŕeserve du principe contenu dans l’article 35 du présent trait́e.

2. L’Union exerce une compétence concurrente en vue de réaliser pro-217

gressivement !’union ?monétaire compl̀ete.

3. La loi organique fixe les règles concernant: - le statut et le fonc-218

tionnement du Fonds monétaire euroṕeen conforḿementà l’article 33 du
présent trait́e, - les conditions du transfert effectif au Fonds monétaire eu-
ropéen d’une partie des réserves deśetats membres, - les conditions de la
transformation progressive de l’Ecu en monnaie de réserve et en moyen
de paiement, et de l’élargissement de son utilisation,

- les modalit́es et leśetapes de la réalisation de l’union mońetaire, - les219

obligations et les contraintes des banques centrales en ce qui concerne la
fixation de leurs objectifs en matière de cŕeation de monnaie.

4. Au cours des cinq ans suivant la date d’entrée en vigueur du présent220

traité, par d́erogation aux articles 36, 38 et 39 de celui-ci, le conseil eu-
ropéen peut surseoir̀a l’entŕee en vigueur des lois organiques susvisées
dans un d́elai d’un mois apr̀es leur adoption et les renvoyer pour un nou-
vel examen au Parlement et au Conseil de l’Union.

Article 53 Politiques sectorielles221

Pour ŕepondre aux ńecessit́es sṕecifiques d’organisation, de promotion ou222

de coordination propres̀a certains secteurs d’activité économique, l’Union
dispose de comṕetences concurrentes̀a celles deśetats membres pour
mener des politiques sectorielles adaptéesà l’échelle de l’Union. Dans
les domaines susmentionnés, ces politiques poursuivent notamment le but
de faciliter, par la cŕeation de conditions-cadres stables, les décisions que
les entreprises doivent prendre dans un contexte concurrentiel en matière
d’investissements et d’innovations.

Les domaines concernés sont notamment: 223

- l’agriculture et la p̂eche, 224

- les transports, 225

- les t́elécommunications, 226

- la recherche/ d́eveloppement, 227

- l’industrie, 228

- l’ énergie. 229

Article 54 Autres formes de cooperation 230

a) Dans les domaines de l’agriculture et de la pêche, l’Union poursuit 231

une politique destińee à ŕealiser les objectifs d́efinis dans l’article 39
du trait́e instituant la Communauté économique euroṕeenne. b) Dans
e domaine des transports, l’Union poursuit une politique visantà con-
tribuer à l’intégrationéconomique deśetats membres. Elle engage en
particulier des actions communes pour mettre finà route forme de dis-
crimination, harmoniser les conditions de base de la concurrence entre
les divers modes de transport, supprimer les entraves au trafic frontal-
ier, accrôıtre la capacit́e des voies de communication afin de créér un
réseau de transport adapté aux besoins européens. c) Dans le domaine
des t́elécommunications, l’Union entreprend des actions communes afin
de cŕeer un ŕeseau de télécommunications aux normes communes et aux
tarifs harmoniśes. Sa comṕetence s’exerce notamment sur les secteurs
de pointe, les actions de recherche et de développement et la politique
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d’achats publics. d) Dans le domaine de la recherche et du développement,
l’Union peut élaborer des stratégies communes en vue de coordonner
et d’orienter les actions nationales et de favoriser la coopération entre
les états membres et entre les instituts de recherche. Elle peut don-
ner son appui financier aux recherches communes, peut en assumer une
partie des risques et peut entreprendre des recherches dans ses propres
établissements. e) Dans le domaine industriel, l’Union peutélaborer des
strat́egies de d́eveloppement en vue d’orienter et de coordonner les poli-
tiques deśetats membres dans les branches industrielles particulièrement
importantes pour la sécurit́e économique et politique de l’Union. Le soin
de prendre les mesures d’application nécessaires est confié à la Com-
mission qui pŕesente au Parlement et au Conseil de l’Union un rapport
périodique sur les problèmes de politique industrielle. f) Dans le domaine
de l’énergie, l’intervention de l’Union visèa assurer la śecurit́e des ap-
provisionnements, la stabilité du march́e de l’Union et, dans la mesure
où ils sont ŕeglement́es, une politique harmonisée des prix compatible
avec des pratiques loyales de concurrence. Elle viseégalement̀a promou-
voir le développement deśenergies alternatives et renouvelables,à instau-
rer des normes techniques communes en matière d’efficacit́e, de śecurit́e
et de protection des populations et de l’environnement, età encourager
l’exploitation des sources européennes d’́energie.

1. Lorsque deśetats membres ont pris l’initiative de créer des structures232

de cooṕeration industrielle hors du champ d’application du présent trait́e,
le Conseil eroṕeen peut, si l’int́er̂et, commun le justifie, d́ecider de trans-
former ces formes de coopération en action commune de l’Union.

2. La loi peut cŕeer, dans.des secteurs particuliers soumisà une action233

commune, des agences européennes sṕecialiśees et d́efinir les formes de
contr̂ole qui leur sont applicables.

TITRE II - POLITIQUE DE LA SOCIETE234

Article 55 Généralit és235

L’Union a une comṕetence concurrente en matière de politique sociale et236

de politique de la santé, de politique de protection des consommateurs,
de politique ŕegionale, de politique de l’environnement, de politique de
l’ éducation et de la recherche, de politique culturelle et de politique de
l’information.

Article 56 Politique sociale et politique de la sant́e 237

L’Union intervient dans le domaine de la politique sociale et de la poli-238

tique de la santé, notamment pour ce qui concerne:

- l’emploi, et en particulier l’́etablissement de conditions géńerales com- 239

parables pour le maintien et la création d’emplois,

- le droit du travail et les conditions de travail, 240

- l’ égalit́e entre les hommes et les femmes, 241

- la formation et le perfectionnement professionnels, 242

- la śecurit́e et l’assistance sociales, 243

- la protection contre ks accidents et maladies professionnels, 244

- l’hygi ène du travail, - le droit syndical et les négociations collectives245

entre les employeurs et les travailleurs, notamment en vue de la conclusion
de conventions collectives̀a l’échelle de l’Union,

- les formes de participation des travailleurs aux décisions relatives̀a la 246

vie professionnelle ainsi qu’à l’organisation des entreprises,

- la fixation de la mesure dans laquelle les citoyens d’états tiers peuvent247

béńeficier de l’́egalit́e de traitement, - le rapprochement des règles con-
cernant la recherche, la fabrication, les propriét́es actives et la vente de
produits pharmaceutiques,

- la pŕevention de la toxicomanie, 248

- la coordination de l’assistance réciproque en cas d’épid́emies et de catas-249

trophes.
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Article 57 Politique à l’ égard des consommateurs 250

L’Union peut fixer des r̀egles destińeesà prot́eger le consommateur dans251

sa sant́e et sa śecurit́e ainsi que dans ses intér̂ets économiques, partic-
ulièrement en cas de préjudice. L’Union peut encourager des actions
visantà promouvoir l’́education, l’information et la consultation des con-
sommateurs.

Article 58 Politique r égionale252

La politique ŕegionale de l’Union visèa ŕeduire les disparités ŕegionales,253

et notamment le retard des régions les moins favorisées, en relançant
l’activit é dans ces régions pour assurer leur développement ultérieur et
en contribuant̀a cŕeer les conditions susceptibles de mettre un termeà
la concentration excessive des flux migratoires vers certains centres de
production. La politique ŕegionale de l’Union encourage par ailleurs la
collaboration ŕegionale transfrontalière.

La politique ŕegionale de l’Union, tout en complétant la politique254

régionale deśetats membres, poursuit des buts propresà l’Union.

La politique ŕegionale de l’Union comporte:255

- l’ élaboration d’un cadre européen pour les politiques d’aḿenagement256

du territoire meńees par les autorités comṕetentes dans chaqueétat mem-
bre,

- la promotion d’investissements et de projets d’infrastructures qui257

insèrent les programmes nationaux dans le cadre d’une conception glob-
ale, - la ŕealisation de programmes intégŕes de l’Union en faveur de cer-
taines ŕegions, pŕepaŕes en collaboration avec les représentants de popu-
lations int́eresśees et, si possible, l’affectation des crédits ńecessaires di-
rectement aux régions concerńees.

Article 59 Politique de l’environnement258

Dans le domaine de l’environnement, l’Union viseà assurer la prévention259

et, en tenant compte autant que possible du principe du pollueur-payeur,
la réparation des dommages qui dépassent le cadre d’uńetat mem-
bre ou appellent une solution collective. Elle encourage une poli-
tique d’utilisation rationnelle des ressources naturelles, d’exploitation des
matìeres premìeres renouvelables et de recyclage des déchets qui tienne
compte des ńecessit́es de la protection de l’environnement.

L’Union prend des mesures ayant pour objet la protection des ani-260

maux.

Article 60 Politique de l’ éducation et de la recherche 261

Afin de cŕeer un cadre favorisant la prise de conscience par les citoyens de262

l’identité propre de l’Union et d’assurer un niveau minimal d’instruction
permettant de choisir librement une activité professionnelle, un emploi
ou un lieu de formation dans toute l’Union, celle-ci prend des mesures
concernant;

- la définition d’objectifs de formation communs ou comparables, - la va-263

lidit é et l’équivalence,̀a l’échelle de l’Union, des diplômes et des ṕeriodes
de scolarit́e, d’études et de formation,

- la promotion de la recherche scientifique. 264

Article 61 Politique culturelle 265

1. L’Union peut prendre des mesures ayant pour objet: - de promou-266

voir la compŕehension culturelle et linguistique entre les citoyens de
l’Union,

- de faire connâıtre la vie culturelle de l’Union tant̀a l’intérieur qu’̀a 267

l’extérieur,

- d’établir des programmes d’échanges de jeunes. 268

2. L’institut universitaire euroṕeen et la Fondation européenne deviennent269

desétablissements de l’Union.
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3. La loi fixe les r̀egles relatives au rapprochement des législations 270

en matìere de droits d’auteur et̀a la libre circulation des oeuvres cul-
turelles.

Article 62 Politique de l’information271

L’Union encourage leśechanges d’information et l’accès des citoyens̀a272

l’information. A cette fin, elleélimine les obstacles s’opposantà la li-
bre circulation des informations, tout en assurant une concurrence aussi
large que possible et la pluralité des formes d’organisation dans ce do-
maine. Elle favorise la coopération entre sociét́es de radiodiffusion et de
télévision, en vue d’́elaborer des programmes conçusà sonéchelle.

TITRE III - LES RELATIONS INTERNATIONALES DE273

L’UNION

Article 63 Principes et méthodes d’action274

1. L’Union fait porter ses efforts en matière de relations internationales275

sur l’établissement de la paix par le règlement pacifique des conflits,
ainsi que sur la śecurit́e, la dissuasion des agressions, la détente, la
rédaction mutuelléequilibŕee et contr̂olable des forces militaires et des
armements, le respect des droits de l’homme, le relèvement du niveau de
vie dans le tiers monde, le développement et l’aḿelioration des relations
économiques et monétaires internationales en géńeral et deséchanges
commerciaux en particulier, ainsi que le renforcement de l’organisation
internationale.

2. L’action internationale de l’Union visèa ŕealiser les objectifs d́efinisà276

l’article 9 du pŕesent trait́e. Elle est exerćee soit par la ḿethode de l’action
commune, soit par la ḿethode de la cooṕeration.

Article 64 Action commune277

1. Dans les relations internationales, l’Union emploie la méthode de278

l’action commune dans les domaines de compétences exclusives ou con-
currentes mentionńees dans le présent trait́e.

2. Dans le domaine de la politique commerciale, l’Union dispose d’une279

comṕetence exclusive.

3. L’Union poursuit une politique d’aide au développement. Au cours280

d’une ṕeriode transitoire de dix ans, l’ensemble de cette politique fait pro-
gressivement l’objet d’une action commune de l’Union. Dans la mesure
où lesétats membres continuentà mener des programmes indépendants,
l’Union définit le cadre dans lequel elle assure la coordination de ces pro-
grammes avec sa propre politique dans le respect des engagements inter-
nationaux en vigueur.

4. Lorsque certaines politiques extérieures entrent dans le cadre des281

comṕetences exclusives des Communautés euroṕeennes sur la base des
traités les instituant, mais lorsque ces compétences n’ont paśet́e pleine-
ment exerćees, une loi pŕecise les modalités ńecessaires pour leur plein
exercice dans un délai qui ne saurait excéder cinq ans.

Article 65 Conduite de l’action commune 282

1. Dans l’exercice de ses compétences, l’Union est représent́ee par la 283

Commission dans ses relations avec lesétats tiers et les organisations in-
ternationales. En particulier, la Commission négocie les accords interna-
tionaux au nom de l’Union. Elle assure les liaisons avec toutes les organi-
sations internationales et coopère avec le Conseil de l’Europe, notamment
dans le secteur culturel.

2. Le Conseil de l’Union peut adresserà la Commission des lignes direc-284

trices pour la conduite des actions internationales; il doit les lui adresser,
apr̀es les avoir approuvéesà la majorit́e absolue, lorsque la Commission
participeà l’élaboration d’actes et̀a la ńegociation d’accords destinés à
créer des obligations internationales pour l’Union.

3. Le Parlement est inforḿe, en temps utile et selon des modalités appro- 285
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priées, de toute action des institutions compétentes dans le domaine de la
politique internationale.

4. Le Parlement et le Conseil de l’Union, statuant tous deuxà la majorit́e286

absolue, approuvent les accords internationaux et chargent le président de
la Commission de d́eposer les instruments de ratification.

Article 66 Coopération287

L’Union conduit ses relations internationales par la méthode de la288

cooṕeration lorsque l’article 64 du présent trait́e n’est pas applicable et
lorsqu’il s’agit:

- de questions concernant directement les intér̂ets de plusieurśetats mem-289

bres de l’Union, - ou de domaines où lesétats membres pris individuelle-
ment ne peuvent agir aussi efficacement que l’Union, - ou de domaines
où une politique de l’Union apparaı̂t nécessaire pour compléter les poli-
tiquesétrang̀eres meńees dans le cadre des compétences deśetats mem-
bres,

- ou de questions relatives aux aspects politiques etéconomiques de la290

sécurit́e.

Article 67 Conduite de la cooṕeration291

Dans les domaines visés à l’article 66 du pŕesent trait́e: 1. Le Conseil292

euroṕeen a la responsabilité de la cooṕeration. Le Conseil de l’Union as-
sure la conduite de celle-ci. La Commission peut proposer des politiques
et des actions qui sont mises en oeuvre,à la demande du conseil européen
ou du Conseil de l’Union, soit par la Commission, soit par lesétats mem-
bres.

2. L’Union veille à la coh́erence des orientations de politique interna-293

tionale deśetats membres. 3. L’Union coordonne les positions desétats
membres 1ors de la négociation d’accords internationaux et dans le cadre
des organisations internationales. 4. Lorsque l’urgence exige une action

immédiate, uńetat membre particulièrement concerńe peut agir isoĺement
apr̀es en avoir inforḿe le conseil euroṕeen et la Commission.

5. Le conseil euroṕeen peut demanderà son pŕesident, au pŕesident du 294

Conseil de l’Union ouà la Commission d’agir comme porte-parole de
l’Union.

Article 68 Elargissement du domaine de la cooṕeration et transfert de 295

la cooṕeration à l’action commune

1. Le conseil euroṕeen peut́elargir le domaine de la coopération, no- 296

tamment en matière d’armements, de ventes d’armesà des pays tiers, de
politique de d́efense, de d́esarmement.

2. Dans les conditions prévuesà l’article 11 du pŕesent trait́e, le con- 297

seil euroṕeen peut d́ecider de transférerà l’action commune de politique
ext́erieure un domaine spécifique de cooṕeration. Dans ce cas, les disposi-
tions pŕevues̀a l’article 23 paragraphe 3 du présent trait́e sont applicables
sans limitation de temps. En s’inspirant du principe contenu dans l’article
35 du pŕesent trait́e, le Conseil de l’Union peut,̀a titre exceptionnel et
par un vote unanime, autoriser un ou plusieursétats membres̀a d́erogerà
certaines des mesures prises dans le cadre de l’action commune.

3. Par d́erogationà l’article 11 paragraphe 2 du présent trait́e, le conseil 298

euroṕeen peut d́ecider de soumettrèa nouveau les domaines transféŕesà
l’action commune conforḿement au paragraphe 2 du présent article, soit
à la cooṕeration, soit̀a la comṕetence deśetats membres.

4. Aux conditions indiqúees, au paragraphe 2 du présent article, le con-299

seil euroṕeen peut d́ecider de transférerà l’action commune un problème
détermińe pour le temps ńecessairèa sa ŕesolution. Dans ce cas, le para-
graphe 3 du pŕesent article ne s’applique pas.

Article 69 Droit de l égation 300

1. La Commission peut, avec l’accord du Conseil de l’Union,établir des 301
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repŕesentations dans desétats tiers et auprès des organisations interna-
tionales.

2. Ces repŕesentations sont chargées de représenter l’Union dans toutes302

les affaires qui rel̀event de l’action commune. Elles peuvent aussi, en
collaboration avec l’agent diplomatique de l’état membre qui assure la
présidence du conseil européen, coordonner l’activité diplomatique des
états membres dans les matières qui rel̀event de la cooṕeration.

3. Dans leśetats tiers et auprès des organisations internationales où il n’y a303

pas de repŕesentation de l’Union, celle-ci est représent́ee par l’agent diplo-
matique de l’́etat membre qui assure la présidence du conseil européen ou,
à d́efaut, par l’agent diplomatique de tout autreétat membre.

Cinqui ème partie- LES FINANCES DE L’UNION304

Article 70 Généralit és305

1. L’Union dispose de finances propres, géŕees par ses institutions, sur la306

base du budget adopté par l’autorit́e budǵetaire. Celle-ci est composée du
Parlement euroṕeen et du Conseil de l’Union.

2. Les recettes de l’Union sont utilisées pour assurer l’exécution des307

actions communes entreprises par l’Union. Toute mise en oeuvre par
l’Union d’une action nouvelle suppose que l’attributionà celle-ci des
moyens financiers ńecessaires soit soumiseà la proćedure de l’article 71
paragraphe 2 du présent trait́e.

Article 71 Recettes308

1. Lors de l’entŕee en vigueur du présent trait́e, l’Union dispose de recettes309

de m̂eme nature que celles dont disposent les Communautés euroṕeennes.
Toutefois, l’Union reçoit un pourcentage fixe de l’assiette de la taxe sur la
valeur ajout́ee, d́etermińe par le budget dans le cadre de la programmation
prévueà l’article 74 du pŕesent trait́e.

2. L’Union peut modifier par loi organique la nature ou l’assiette des re-310

cettes existantes ou en créer de nouvelles. Sans préjudice de l’application
de l’article 75 paragraphe 2 du présent trait́e, elle autorise par la loi la
Commissioǹa émettre des emprunts.

3. La perception des recettes de l’Union est assurée en principe par les311

autorit́es deśetats membres. Ces recettes sont versées d̀es leur perception
à l’Union. La loi pŕecise les modalités d’application du présent paragraphe
et peutétablir des services de perception propres l’Union,

Article 72 Dépenses 312

1. Les d́epenses de l’Union sont détermińees annuellement sur la base313

d’une évaluation du côut de chaque action commune dans le cadre du
programme financier prévuà l’article 74 du pŕesent trait́e.

2. Au moins une fois par an, la Commission adresse un rapportà l’autorit́e 314

budǵetaire sur l’efficacit́e des actions entreprises compte tenu de leur
coût.

3. Toutes les d́epenses de l’Union sont soumisesà la m̂eme proćedure 315

budǵetaire.

Article 73 Péréquation financìere 316

Un syst̀eme de ṕeŕequation financìere est introduit afin d’atténuer les 317

déśequilibreséconomiques excessifs entre les régions. Une loi organique
fixe les modalit́es d’application de ce système.

Article 74 Programmes financiers 318

1. Au d́ebut de chaque législature, apr̀es avoir reçu l’investiture, la Com-319

mission soumet au Parlement européen et au Conseil de l’Union un rap-
port sur le partage entre l’Union et lesétats membres des responsabilités
relativesà la ŕealisation des actions communes et des charges financières
qui en ŕesultent.
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2. Sur proposition de la Commission, un programme financier pluri-320

annuel, adopté selon les modalités de la proćedure ĺegislative, d́efinit
l’ évolution des d́epenses et des recettes de l’Union. Ces prévisions,
réviśees annuellement, servent de baseà la pŕeparation du budget.

Article 75 Budget321

1. Le budget pŕevoit et autorise toutes les dépenses et recettes de l’Union322

pour chaque anńee civile. Le budget doit̂etre vot́e enéquilibre. Les bud-
gets rectificatifs et supplémentaires sont votés dans les m̂emes conditions
que le budget. Les recettes ne sont pas affectées.

2. Le budget fixe le plafond des emprunts et des prêts pour l’exercice.323

Sauf exception expressément pŕevue par le budget, les capitaux empruntés
ne peuvent servir qu’au financement d’investissements.

3. Les cŕedits sont sṕecialiśes par chapitre, groupant les dépenses selon324

leur nature ou leur destination, et subdivisés conforḿement aux dispo-
sitions du r̀eglement financier. Les dépenses des institutions autres que
la Commission font l’objet de parties sépaŕees du budget; elles sont
prépaŕees et ǵeŕees par ces institutions et ne peuvent comporter que des
dépenses de fonctionnement.

4. Le r̀eglement financier de l’Union est́etabli par une loi or-325

ganique.

Article 76 Procédure budǵetaire326

1. La Commissiońelabore le projet de budget et le transmetà l’autorit́e327

budǵetaire.

2. Dans les d́elais fix́es par le reglement financier: a) le Conseil de l’Union328

peut approuver, en première lecture, et la majorité simple, des amende-
ments. Le projet de budget, avec ou sans amendement, est transmis au
Parlement; b) le Parlement peut modifier, en première lecture,̀a la majorit́e

absolue, les amendements du Conseil et approuver de nouveaux amende-
mentsà la majorit́e simple;

c) si la Commission s’oppose, dans un délai de quinze jours, aux amende-329

ments approuv́es par le Conseil ou par le Parlement en première lecture,
la branche concernée de l’autorit́e budǵetaire doit prendre, en deuxième
lecture, une nouvelle décisionà la majorit́e qualifíee;

d) si le budget n’a paśet́e amend́e ou aét́e amend́e dans les m̂emes termes330

par le Parlement et le Conseil et si la Commission n’a pas exercé son
droit d’opposition aux amendements, le budget est réput́e d́efinitivement
adopt́e;

e) le Conseil peut modifier, en deuxième lecture,̀a la majorit́e qualifíee, 331

ks amendements approuvés par le Parlement, Il peur renvoyer, par un vote
à la majorit́e qualifíee, l’ensemble du projet de budget amendé par le Par-
lementà la Commission et demanderà celle-ci de pŕesenter un nouveau
projet; faute de renvoi, le projet de budget est en tout cas transmis au Par-
lement;

f) en deuxìeme lecture, le Parlement ne peut repousser les rendements332

adopt́es par le Conseil qu’à la majorit́e qualifíee. Il adopte le budgetà la
majorit́e absolue.

3. Si l’une des branches de l’autorité budǵetaire ne statue pas dans les333

délais pŕevus par le r̀eglement financier, elle est réput́ee avoir adopt́e le
projet dont elle est saisie.

4. Lorsque la proćedure pŕevue au pŕesent article est achevée, le pŕesident 334

du Parlement constate que le budget est definitivement arrêt́e et le fait
publier sans d́elai au Journal officiel de l’Union.

Article 77 Douzièmes provisoires 335

Si le budget n’est pas adopté au d́ebut de l’exercice, des dépenses peu-336

vent être effectúees mensuellement, dans les conditions prévues par le
règlement financier, dans la limite du douzième des cŕedits ouverts au
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budget de l’exercice préćedent compte tenu des budgets rectificatifs et
suppĺementaires.

A l’expiration du sixìeme mois qui suit le d́ebut de l’exercice budǵetaire,337

la Commission ne peut plus effectuer que les dépenses permettantà
l’Union de respecter les obligations existantes.

Article 78 Exécution du budget338

Le budget est ex́ecut́e par la Commission, sous sa responsabilité, dans les339

conditions pŕevues par le r̀eglement financier.

Article 79 Contr ôle des comptes340

L’exécution du budget est vérifiée par la Cour des comptes. Celle-ci ex-341

erce sa mission en toute indépendance et disposeà cette fin de pouvoirs
d’investigation aupr̀es des institutions et organes de l’Union ainsi que des
instances nationales copcernées.

Article 80 Compte de gestion342

Après la cl̂oture de l’exercice, la Commission soumetà l’autorit́e343

budǵetaire, sous la forme prévue par le r̀eglement financier, le compte
de gestion qui retrace l’ensemble des opérations de l’exercice et qui est
accompartńe du rapport de la Cour des comptes.

Article 81 Décharge344

Le Parlement d́ecide d’accorder, de différer ou de refuser la décharge; la345

décision de d́echarge peut̂etre accompagńee d’observations dont la Com-
mission doit tenir compte.

Sixième partie- DISPOSITIONS FINALES ET GENERALES346

Article 82 Entr ée en vigueur 347

Le pŕesent trait́e est ouvert̀a la ratification de tous leśetats membres des348

Communaut́es euroṕeennes.

Lorsque le pŕesent trait́e auráet́e ratifié par une majorit́e d’états membres349

des Communautés dont la population forme les deux tiers de la population
globale des Communautés, les gouvernements desétats membres ayant
ratifié se ŕeuniront imḿediatement pour d́ecider d’un commun accord des
proćedures et de la date d’entrée en vigueur du présent trait́e ainsi que des
relations avec leśetats membres qui n’ont pas encore ratifié.

Article 83 Dépôt des instruments de ratification 350

Les instruments de ratification seront dépośes aupr̀es du gouvernement de351

l’ état ayant accompli le premier les formalités de ratification.

Article 84 Révision du traité 352

Une repŕesentation au sein du Conseil de l’Union, un tiers des membres353

du Parlement ou la Commission peuvent soumettreà l’autorit́e législative
un projet de loi motiv́e, portant amendementà une ou plusieurs dispo-
sitions du pŕesent trait́e. Le projet est soumis̀a l’approbation des deux
branches de l’autorité législative statuant selon la procédure applicablèa
la loi organique.

Le projet ainsi approuv́e est soumis̀a la ratification deśetats membres et354

entre en vigueur quand ils l’ont tous ratifié.

Article 85 Le siège 355

Le conseil euroṕeen fixe le sìege des institutions. Si le conseil européen 356

n’a pas pris de d́ecision sur le sìege dans les deux ans qui suivent l’entrée
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en vigueur du pŕesent trait́e, l’autorit́e législative statue d́efinitivement
selon la proćedure applicablèa la loi organique.

Article 86 Réserves357

Les dispositions du présent trait́e ne peuvent faire l’objet d’aucune358

réserve. Cet article ne préjuge pas la possibilité pour lesétats membres
de maintenir, en ce qui concerne l’Union, les d.clarations qu’ils ont faites
à l’égard des traités et conventions faisant partie de l’acquis communau-
taire.

Article 87 Dur ée359

Le pŕesent trait́e est conclu pour une durée illimitée.360

SiSU www.spinellisfootsteps.info/ 20

http://www.jus.uio.no/sisu
http://www.spinellisfootsteps.info/


PROJET DE TRAITE INSTITUANT L’UNION EUROPEENNE [1984]

DOCUMENT I NFORMATION

MetaData

Summary @http://localhost/spinelli/traite/summary.html

Dublin Core (DC)

DC tags included with this document are provided here.

DC Title: PROJET DE TRAITE INSTITUANT L’UNION
EUROPEENNE[1984]

DC Type:Constitution

DC Language:French

DC Publisher:Mikael Böök book@kaapeli.fi
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